
 

1 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Projet d’Appui à l’Application de la Loi sur la Faune sauvage 

RAPPORT D’ACTIVITES Septembre 2016 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Sommaire 
 

Points principaux ........................................................................................................................ 2 

1 Investigations .................................................................................................................. 2 

2 Opérations ....................................................................................................................... 2 

3 Légal ............................................................................................................................... 3 

4 Media .............................................................................................................................. 3 

5 Management ................................................................................................................... 4 

6 Relations extérieures ...................................................................................................... 4 

7 Conclusion ...................................................................................................................... 5 

 
 

../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435900
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435901
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435902
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435903
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435905
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435906
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435907
../../../../../../Sra/Desktop/Activit�%20Salf%20Mod�le.doc#_Toc416435909


 

2 

 

2 Opérations 

Points principaux 

1 Investigations 

 
 

 

 Arrestation de 3 trafiquants d’ivoires, détenant 35kg d’ivoire à Ouesso 

 Audience avec le Ministre de la Justice 

 Le Co-directeur EAGLE est venu en mission d’inspection. 

 Formation de 450 élèves gendarmes à la loi 37 et la loi anti-corruption 

 La phase de recrutement de l’équipe PALF continue 

 

 

 

Indicateur 

Nombre d’investigations menées 12 

Investigations ayant abouti à une opération 1  

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 19  

 

Au cours de ce mois de septembre, 12 investigations ont été menées dans les départements de 

la Sangha, Brazzaville, Pointe-Noire et Cuvette Centrale.  

 

Un nouveau volontaire est en test depuis le 12 septembre. 

 

 

 

Indicateur 

Nombre d’opérations ce mois-ci 1 

Nombre de trafiquants arrêtés 3 

Nombre de trafiquants en fuite 0 

 

Le 30 septembre 2016, 3 trafiquants d'ivoire ont été arrêtés à Ouesso avec 35 kg d'ivoire. Ils 

cachaient une dizaine de défenses d’éléphant, ce qui représente 5 éléphants tués, dans une 

glacière de refroidissement, pour camoufler le transport. Ils sont des trafiquants notoires très 

connectés, l'un d'entre eux un récidiviste arrêté avant pour trafic de munitions servant aux 

braconniers d'éléphants, 2 d'entre eux prétendent être pêcheur, mais il s’agit seulement d’une 

couverture pour leur entreprise illégale. Ils ont utilisé la pirogue de « pêches » pour le 

transport de l'ivoire. Tous les 3 sont derrière les barreaux, en attente d'un procès. 
 

Leurs identités sont : BONDZENGA Jules de nationalité RDC, YOGO Oscard Perpetue 

congolais d’origine RDC et BALANGALA Jordan, congolais.  
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4 Media 

3 Légal 

 

 

 
 
Indicateur  

 

 

 Pour le cas d’Ouesso, les 2 interpellés sont déférés le 3 octobre au parquet d’Ouesso. 

 

 En raison des vacances judiciaires, le suivi au niveau des tribunaux a été ralenti. La rentrée 

judiciaire permettra de relancer le suivi de la procédure de l’affaire MISSAMOU 

DIAMESSO et autres de Pointe-Noire, dont appel a été interjetée contre la décision de la 

3
ème

 chambre correctionnelle du TGI. C’est aussi également le cas pour BABOUTILLA de 

Dolisie. 

 

 NDINGA Salem et IBATA Frédéric, 2 trafiquants arrêtés à Makoua et condamnés à 3 ans 

d’emprisonnement ferme, sont toujours à la maison d’arrêt de Brazzaville. 

 

 Pour le cas de TSIBA Jean Michel, trafiquant notoire d’ivoire, lourdement condamné à 2 

ans de prison ferme, il a bénéficié d’une grâce présidentielle. 

 

Un (1) volontaire de ce département poursuit sa période test. Le recrutement continue. 

 

 

 

Indicateur 

 

Nombre de pièces médiatiques totales : 1 

Pièces télévision Pièces presse radio Pièces presse 

internet 

Pièces presse écrite 

papier 

1 0 0 0 

Au cours de ce mois, il a été diffusé le soir de l’arrestation sur Ouesso, un seul élément et cela 

à 19h30 et 23h30. 

 

Le chargé média poursuit aussi sa période test.   
 
 
 
 
 
 

Nombre de suivi d’audience (préciser le lieu 

et raison)  

1 Ouesso, 35 kg ivoire (3 interpellés)  

 

Affaire : décision 

rendue au 1 er 

degrès 

Affaire : en appel 1 Ouesso 2 Pointe-Noire et 

Dolisie 

Nombres de trafiquants derrière les barreaux 

ce mois-ci (Préciser le lieu) 

4 (2)  à Brazzaville (2) à Ouesso 

Nombre de trafiquants en attente de procès 

ce mois - ci 

11  

- 4 à Pointe Noire (appel) 

- 4 à Dolisie (appel) 

- 3 à Ouesso (1 er degrès) 
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6 Relations extérieures 

5 Management 

 

 

 

Indicateur 

 

Nombre de juriste en test 1 

Nombre de media en test 1 

Nombre d’enquêteur en test 1 

Nombre de comptable en test 0 

Nombre de formations dispensées à 

l’extérieur (police, agents des parcs 

etc.…) 

3 nouvelles recrues de la Gendarmerie 

Nationale 

Nombre de formations internes au réseau 

(activistes envoyés en formation dans le 

réseau EAGLE)  

Le co-directeur de EAGLE  

 

- Plusieurs annonces pour les postes de juristes ont été publiées sur internet, dans la 

presse et à la télévision. 

 

Résumé des candidatures reçues et traitées pour le mois de septembre.  

 

           Postes 

 

Candidatures 

INVESTIGATEURS 

Etrangés 

JURISTES CHARGE 

MEDIA 

COMPTABLES TOTAL 

RECUS 7 (reçu en août) 13 (reçu 

en 

septembre) 

0 85 (reçu en 

août) 

105 

INTERVIEWES 1 11 0 9 21 

TESTES 1 0 0 0 1 

  

Suite aux différents entretiens, un investigateur-volontaire a commencé sa période de test le 

12 septembre 2016.  

 

 
 
 
Indicateur 

 

Nombre de rencontres 6 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de 

l’accord de 

collaboration 

Ratification 

de la 

collaboration 

Collaboration 

Sur 

affaire/formation 

en cour 

1 1 1 3 

  

- Rencontre avec les différents responsables WCS et The Aspinall Foundation. 

- Rencontre avec le Conseiller à la Faune, le DFAP en vue du renouvellement du 

protocole. 

- Audience avec le Ministre de la Justice, le Directeur de Cabinet, le Conseiller à la 

Politique Pénal, deux circulaires vont voir le jour afin de renforcer l’application de la 

Loi. 
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7 Conclusion 

- Préparation des 3 jours de formation avec le Colonel de l’Ecole de la Gendarmerie 

Nationale, basée à Brazzaville.  

- Entretien, rencontre avec le DG de la Police de Brazzaville et le service INTERPOLE 

afin de préparer une future collaboration.  

- Entretien et compte-rendu avec le Colonel, Commandant de Région de Brazzaville au 

sujet des trafiquants fauniques, emprisonnés sur Brazzaville.   

 
 
 

Le mois de septembre a été marqué par l’arrestation de 3 trafiquants d’ivoires. Autre point 

marquant, l’implication du Ministère de la Justice dans le renforcement de l’application de la 

loi sur la faune sauvage peut augmenter la qualité des procédures juridiques. L’équipe 

continue d’être sous-test et un recrutement est toujours d’actualité concernant le département 

juridique. Enfin le renouvellement du protocole d’accord devra être rapidement signé.  

 

 

 

 


